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Aussac-vadalle le 07 septembre 2006


Mademoiselle Cindy LANON 








Le Bourg








16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

Déssolidarisation du Logement communal d’aussac 
Mademoiselle,


J’accuse réception ce jour de votre courrier relatif à votre déssolidarisation d’avec Monsieur LINET Stéphane. Je suis au regret de vous informer que je ne peux prendre acte de votre déssolidarisation, du fait que le contrat de location pour ce logement a été fait à vos deux noms. 


De ce fait, vous êtes liée à ce logement jusqu’au 25 novembre 2006, date de libération du logement (courrier de préavis de départ de Monsieur LINET du 25 Août 2006).

Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’expression de mes respectueuses salutations.

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE

�EMBED Unknown���
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